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RACHAT D’ACTIONS PAR CASA :  UNE 

CONTRIBUTION EXCEPTIONNELLE ATTENDUE 

POUR LES SALARIES ! 

Info SUD CMDS  20 OCTOBRE 2023 

 

 
 
 
 
 

 

UN «  POIGNON DE DINGUE  ». . .   !  
• 2021, Crédit Agricole S.A. rachète 87 millions d’actions 

pour 1,0586 milliards d’€ via deux programmes de rachat 

d’actions… 

• 2022, nouveau programme de rachat d’1 milliard € !   

• 2023, 3ème programme de rachat pour un maximum de 

26,8 millions d’actions Crédit Agricole S.A. du 6 octobre 

2023 au 12 janvier 2024.  

 

Compte tenu de l’insuffisance de trésorerie dans la SAS 

Rue La Boétie, le financement requiert des avances  par 

les Caisses Régionales,  soit au maximum pour la CMDS 

24.6 Millions €. 

 
 

LE RACHAT D’ACTION  : UN NON-SENS ÉCONOMIQUE !  
 
Pour l'économie au sens large, il vaudrait mieux que les 

entreprises augmentent les salaires disait M. Patrick 

ARTUS publiquement dans une revue économique « Les Echos » du 6 septembre 2018. 
 

«  LE CYNISME  »  DENONCÉ  PAR MACRON  

 
Emmanuel Macron a dénoncé en mars 2023 le "cynisme" de certaines grandes entreprises qui profitent 
de bénéfices records pour racheter leurs propres actions en Bourse.  
 

UNE CONTRIBUTION EXCEPTIONNELLE » EST VOTÉE AU DÉBAT BUDGÉTAIRE 2024 !  
 

SUD demande cette « contribution exceptionnelle » au bénéfice des salariés 

CMDS à l’ouverture des prochaines négociations !   

 

Plusieurs leviers possibles dépendants des échanges avec les partenaires 

sociaux (intéressement, participation, « prime Macron », attribution d’action 

gratuites ou abondement d’un plan d’épargne salariale) 

 

SUD CMDS UN VRAI SYNDICAT D’AVANCEE SOCIALE ! 

VOTEZ SUD ! 


